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RÈGLEMENT SUR L’ACCÈS À L’INFORMATION ET  
LA PROTECTION DE LA VIE PRIVÉE—Modification 

 
En vertu de l’article 73 de la Loi sur l’accès à l’information et la protection de la vie privée et de 
tout pouvoir habilitant, la commissaire en Conseil exécutif prend le règlement ci-après portant 
modification du Règlement sur l’accès à l’information et la protection de la vie privée. 
 
1. Le Règlement sur l’accès à l’information et la protection de la vie privée est modifié 
par le présent règlement. 
 
2. La version anglaise de l’alinéa 1(3)b) est modifiée par remplacement de « Responsible » 
par « responsible ». 
 
3. L’annexe A est abrogée et remplacée par l’annexe A qui figure à l’annexe du présent 
règlement. 
 
4. Au moment de l’entrée en vigueur de l’article 45 de la Loi sur l’apprentissage et la 
reconnaissance professionnelle, le numéro 1 de l’annexe A est abrogé et remplacé par le 
numéro suivant : 
 

1. La Commission de l’apprentissage et de 
la reconnaissance professionnelle, 
maintenue par de la Loi sur 
l’apprentissage et la reconnaissance 
professionnelle 

 

 Ministre responsable de la Loi sur 
l’apprentissage et la reconnaissance 
professionnelle 
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ANNEXE 
(article 3) 

ANNEXE A 
(Paragraphes 1(2) et (3)) 

 
COLONNE I  COLONNE II 

   
ORGANISME PUBLIC  RESPONSABLE 

   
1. La Commission de l’apprentissage et de 

la qualification professionnelle des 
métiers et professions, créée en 
application de la Loi sur l’apprentissage 
et la qualification professionnelle des 
métiers et professions 

 Ministre responsable de la Loi sur 
l’apprentissage et la qualification 
professionnelle des métiers et professions 

   
2. La Commission des normes du travail 

créée en application de la Loi sur les 
normes du travail 

 Ministre responsable de la Loi sur les 
normes du travail 

   
3. La Commission des services juridiques 

du Nunavut constituée par la Loi sur les 
services juridiques 

 Administrateur délégué de la Commission 
des services juridiques 

   
4. La Société des alcools et du cannabis 

constituée par la Loi sur les boissons 
alcoolisées 

 Ministre responsable de la Loi sur les 
boissons alcoolisées 

   
5. La Commission des alcools et du 

cannabis constituée par la Loi sur les 
boissons alcoolisées 

 Ministre responsable de la Loi sur les 
boissons alcoolisées 

   
6. Le Collège de l’Arctique du Nunavut, 

maintenu par la Loi sur le Collège de 
l’Arctique du Nunavut 

 Ministre responsable du Collège de 
l’Arctique du Nunavut 

   
7. La Société de crédit commercial du 

Nunavut constituée par de la Loi sur la 
Société de crédit commercial du Nunavut 

 Ministre responsable de la Loi sur la 
Société de crédit commercial du Nunavut 

   
8. La Société de développement du 

Nunavut prorogée en application de la 
Loi sur la Société de développement du 
Nunavut 

 Ministre responsable de la Loi sur la 
Société de développement du Nunavut 
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9. La Société d’habitation du Nunavut, 
prorogée en application de la Loi sur la 
Société d’habitation du Nunavut 

 Ministre responsable de la Société 
d’habitation du Nunavut 

   
10. La Société d’énergie Qulliq constituée 

par la Loi sur la Société d’énergie Qulliq 
 Ministre responsable de la Société 

d’énergie Qulliq 
   

11. Le comité des documents publics 
constitué par la Loi sur les archives 

 Ministre responsable de la Loi sur les 
archives 

   
12. Le Conseil Qulliit de la condition 

féminine du Nunavut, prorogé en 
application de la Loi sur le Conseil 
Qulliit de la condition féminine du 
Nunavut 

 Ministre responsable de la condition 
féminine 

   
13. Le Comité d’aide aux victimes créé en 

application de la Loi sur les victimes 
d’actes criminels 

 Ministre de la Justice 

   
14. La Commission de la sécurité au travail 

et de l’indemnisation des travailleurs, 
maintenue par la Loi sur l’indemnisation 
des travailleurs 

 Ministre responsable de la Commission de 
la sécurité au travail et de l’indemnisation 
des travailleurs 
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